
Luxembourg, petit pays au passé 
grandiose
C’est sur un plateau de grès, entre les vallées de l’Alzette et de la Pétrusse, 
que se situe la ville de Luxembourg, à un emplacement stratégique où les 
Celtes et les Romains avaient déjà implanté des colonies. 

Jusqu’au Moyen Age, le Luxembourg ne se distingua pas en tant qu’entité 
nationale. En 963, le Comte Sigefroi, un parent du Comte Guerry d’Ardenne, 
acheta le “castellum Lucilinburhuc”, la “Lützelburg”, qui donna son nom à la 
ville et au pays de Luxembourg.

Au 12ème siècle, le Luxembourg revint à Henri IV de la Maison de Namur 
qui, par sa mère, était un petit-fils du Comte Conrad Ier de Luxembourg, 
lui-même descendant de Sigefroi. La fille d’Henri IV, la Comtesse Ermesinde 
(1196-1247), poursuivit une politique d’agrandissement du territoire 
pacifique et réorganisa l’administration. Son arrière-petit-fils, Henri VII, fut 
élu en 1308 roi et empereur de Germanie - le premier de cinq empereurs 
germaniques issus de la Maison de Luxembourg. En 1310 il transmit le 
Comté à son fils, Jean l’Aveugle. Le fils de ce dernier, l’Empereur Charles IV, 
éleva le Comté de Luxembourg au rang de duché.

Mis en gage par l’empereur Wenceslas II en 1388, le Duché fut vendu en 
1441 à Philippe de Bourgogne. Par le mariage de sa petit-fille, Marie de 
Bourgogne, la fille de Charles le Téméraire, avec Maximilien de Habsbourg, 
le Luxembourg passa à la Maison de Habsbourg et en 1555 à la ligne 
espagnole de celle-ci. En 1659, lors de la Paix des Pyrénées, le pays subit son 
premier démembrement, lorsque l’Espagne céda le Sud du Luxembourg, 

de Thionville à Montmédy, à la France.

De 1684 à 1698, le Luxembourg connut la domination française sous Louis 
XIV. En 1698 le pays revint pour peu de temps à l’Espagne. Pendant la 
guerre de Succession d’Espagne, de 1700, après le décès du roi Charles II, le 
dernier Habsbourg sur le trône d’Espagne, jusqu’en 1713, le pays appartint 
de nouveau à la France. En 1713, lors du traité d’Utrecht, le Luxembourg, en 
tant que partie des Pays-Bas espagnols, fut cédé à l’Autriche. Jusqu’en 1795 
le Duché fut gouverné par les Habsbourg, entre autres par l’Impératrice 
Marie-Thérèse (1717-1780), très populaire dans nos régions. En 1795, 
le Luxembourg fut annexé à la République française sous le nom de 
“Département des Forêts“.
Le deuxième démembrement du pays fut décidé par le Congrès de Vienne 
en 1815. Le Duché mutilé fut élevé au rang de grand-duché et donné au roi 
des Pays-Bas, Guillaume Ier d’Orange-Nassau, en propriété personnelle. Le 
Luxembourg entra dans la Confédération germanique, uniquement lié aux 
Pays-Bas par la personne du souverain.

En 1839, suite à la révolution belge, le Luxembourg fut partagé entre 
la Belgique et les Pays-Bas. Le Grand-Duché, sous la souveraineté de la 
Maison d’Orange-Nassau, devint indépendant et obtint une administration 
autonome, alors que la forteresse restait dans la Confédération germanique. 
En 1842 le Luxembourg entra dans le “Zollverein”. Au traité de Londres 
en 1867, la neutralité du Grand-Duché fut garantie collectivement par 
les grandes puissances signataires et le démantèlement de la forteresse 
ordonné.

En 1890, Guillaume III des Pays-Bas, chef de famille de la branche othonienne 
de la Maison de Nassau, décéda sans héritier mâle. Conformément au pacte 

Luxembourg, a tiny country  
with a great past
The city of Luxembourg lies on a sandstone plateau between the valleys 
of the Alzette and the Pétrusse, at which strategic site a celtic and a roman 
settlement had already been located.

However, Luxembourg did not appear as an independent state till  
the Middle Ages. In the year 963, Count Siegfrid, a relative of Wigerich, 
Count of the  Ardennes, exchanged some of his lands for the  “castellum 
Lucilinburhuc”, which gave the city and the country of Luxembourg their 
name.

In the twelfth century Luxembourg passed to Henry IV of Namur, who was 
a grandchild of Count Conrad I of Luxembourg. His daughter, Countess 
Ermesinde (1196-1247), organized the administration and started the 
peaceful extension of the County by purchasing land and by marriage. In 
1308 her great-grandson, Henry VII, was elected German King and Emperor. 
He was the first of five German emperors of the House of Luxembourg. In 
1310 he ceded the County to his son, John the Blind, whose son, Emperor 
Charles IV, raised the County of Luxembourg to a duchy.

1388 the duchy was given by Emperor Wenzel II to his nephew as  
a pledge, and 1441 it was sold to Philipp of Burgundy. By the marriage 
of his granddaughter Marie of Burgundy with Maximilian of Habsburg, 
Luxemburg passed to the House of Habsburg and in 1555 to its Spanish 
line. In the Peace of the Pyrenees in 1659 the southern part of Luxembourg 
from Thionville to Montmédy went to France.

From 1684 to 1698, Luxembourg was under the French rule of Louis XIV. 
1698 it fell back for a short time to Spain. After the death of King Charles 
II, the last Spanish King of the House of Habsburg, from 1700 to 1713, 
Luxembourg was French again. In the Peace of Utrecht in 1713, Luxembourg, 
as a part of the Spanish Netherlands, came back to the House of Habsburg.  
The reign of the Empress Maria Theresia (1717-1780), who was well-liked 
in Luxembourg, falls in this Austrian period, that lasted till 1795, when 
Luxembourg became a French department, the “Département des Forêts”.
At the Congress of Vienna in 1815 the country suffered its second partition. 
The reduced duchy was raised to a Grand-Duchy and came into the personal 
possession of the King of the Netherlands, who became Grand-Duke of 
Luxembourg. Luxembourg entered the German Federation, only linked to 
the Netherlands through the person of the sovereign.

After the Belgian Revolution Luxembourg was parted in 1839 between 
Belgium and the Netherlands. The Grand-Duchy gained its independence, 
under the rule of the House of Orange-Nassau, and received its own 
constitution, but the fortress remained part of the German Federation. 
In 1842 Luxembourg entered the German Customs Union. In 1867, in 
the Treaty of London, the great powers guaranteed the neutrality of the 
country and ordered the razing of the fortress.

When in the year 1890 William III of Netherlands died without male heirs, 
Adolphe of the Walram line of Nassau became Grand-Duke of Luxembourg. 
The Grand-Duchy had now its own dynasty.

n of Grand-Duke Adolphe, William IV, and his wife Marie-Anne had six 
daughters. In 1907 William IV issued a family statute according which his 
eldest daughter, Princess Marie-Adelheid, became heir to the Crown. In 



de famille signé en 1783 entre les différentes branches de la Maison de 
Nassau, le Duc Adolphe de Nassau, chef de la branche walramienne, devint 
Grand-Duc de Luxembourg. Le Luxembourg disposait désormais de sa 
propre dynastie, l’union personnelle avec les Pays-Bas prenait fin.

Du mariage du fils du Grand-Duc Adolphe, Guillaume IV, avec la Princesse 
Marie-Anne de Bragance étaient nées six filles. C’est pourquoi Guillaume IV 
fit changer le statut de famille en 1907 pour permettre la transmission de la 
couronne à sa fille aînée, la Princesse Marie-Adélaïde. En 1919, la Grande-
Duchesse Marie-Adélaïde abdiqua en faveur de sa soeur, la Princesse 
Charlotte.

Pendant les deux guerres mondiales, le Luxembourg fut occupé par 
les troupes allemandes. En 1945, le Luxembourg signa la Charte des 
Nations Unies, en 1949 il abandonna sa neutralité en adhérant à l’OTAN. 
Luxembourg, membre fondateur de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l’Acier (1951) et de la Communauté Economique Européenne 
(1957), participe activement à la construction 
de l’unité européenne.

En 1964, la Grande-Duchesse Charlotte abdiqua 
en faveur de son fils aîné Jean. De son mariage 
avec la Princesse Joséphine-Charlotte de 
Belgique sont nés cinq enfants : Marie-Astrid, 
Henri, les jumeaux Jean et Margaretha, et 
Guillaume. Le 7 octobre 2007 le Grand-Duc Jean 
abdiqua à son tour en faveur de son fils Henri 
qui guide le pays à son tour. Avec son épouse 
Maria-Teresa il a quatre fils et une fille.

Si le Luxembourg est le plus petit pays de la 
Communauté Européenne, il en est aussi le 
plus riche. De nos jours le pluralisme du pays, 
conséquence directe de son histoire diversifiée, 
se manifeste entre autres  par son plurilinguisme. 
Les trois langues officielles sont le français, 
l’allemand et le luxembourgeois, un patois parlé 
habituellement par la population. Alors que le 
français sert surtout dans l’administration, la 
plupart des journaux sont édités en allemand.

Dans la capitale, l’un des principaux monuments 
est la Cathédrale Notre-Dame de Luxembourg. 
La plupart des bâtiments officiels se trouve 
autour du coeur historique de la vieille ville, 
comme le Palais grand-ducal, la Chambre des 
Députés sur le Marché-aux-Herbes, le Palais de 
Justice sur le Marché-aux-Poissons. De même, 
partout dans le pays de nombreux châteaux, 
ruines, monuments et bâtiments témoignent 
de l’histoire mouvementée de ce pays de petite 
surface, mais très grand à bien d’autres égards.

1919 she abdicated in favour of her sister, Princess Charlotte.

In both World Wars Luxembourg was occupied by German troops. In 1945 
Luxembourg signed the Charter of the United Nations, 1949 it abandoned 
its neutrality by joining the NATO. Luxembourg, founder member of the 
European Coal and Steel Community (1951) and of the European Economic 
Community (1957), is cooperating actively in the contruction of a united 
Europe.

In 1964 Grand-Duchess Charlotte abdicated in favour of her son Jean, who 
had married the Belgian Princess Joséphine-Charlotte. Out of his marriage 
he has five children Marie-Astrid, Henri, the twins Margaretha and Jean, and 
Guillaume. On October 7, 2000, Grand-Duke Jean abdicated and his son, 
Prince Henri reigns since then. Grand-Duke Henri and his wife Maria-Teresa 
have four sons and one daughter.

Luxembourg is the smallest, but at the same time one of the wealthiest 
country of the European Community. The three official languages are 

French, German and Lëtzebuergesch, the 
language currently used by the population. 
French is used in the administration, while the 
newspapers are mostly published in German. 

In the capital one of the main monuments 
is the Cathedral of Notre-Dame (Our Lady of 
Luxembourg). Most of the official buildings are 
located around the historic centre of the old 
town, like the Grand-Ducal Palace, the Chamber 
of Deputies at the Marché-aux-Herbes, the Law 
Courts at the Fish Market. In the whole country 
monuments, ruins, castles and buildings reflect 
the manifold history of this land small in surface, 
but great in many other respects.
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